
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 25 septembre 2025
Convocation du : 18 septembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 25

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  cinq  septembre  à  19h30,  les  membres  du
Conseil Municipal de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous
la présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Sylvie  GUSTIN,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,  Hugues
QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Thomas  BLACTOT,  Valérie  PRINGUEZ,  Alexis  DEBUISSON,
Dominique BAILLEUL, Carole CASIER, Pierre VANNESTE, Sophie TANGHE, Cristiane
DELESTREZ, Philémon  BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques  DERUYTER, Hans
LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE,
Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent DERONNE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir
à Sylvie  GUSTIN, Martine  COBBAERT pouvoir à Bernard  HAESEBROECK, Ibtissam
MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Dominique BAILLEUL, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à
Hugues  QUESTE,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Grégory
PICKEU pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Véronique  NAEYE pouvoir  à  Céline  LEROUX,
Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Catherine DE PARIS

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Carole CASIER



DE25_126

DOMAINE PUBLIC
CONVENTIONS D'OCCUPATION DOMANIALE

CONVENTIONS D'OCCUPATION DOMANIALE AYANT POUR OBJET
L’HÉBERGEMENT D'OBJETS COMMUNICANTS POUR LE TÉLÉRELEVÉ DU

SERVICE PUBLIC DE LA DISTRIBUTION D’EAU POTABLE DE LA MEL.

Autorisation - Approbation

***

La  Métropole  Européenne  de  Lille  (MEL)  a  confié,  depuis  le  1er  janvier  2024,
l’exploitation de son service public de distribution d’eau potable sur 66 communes
de son territoire à la Société Eau de la Métropole Européenne de Lille (SEMEL),
dans le cadre d’un contrat de délégation de service public.

Dans un contexte de tension croissante sur la ressource en eau, la MEL a décidé
de généraliser le télérelevé des compteurs d’eau potable. Ce dispositif permet la
lecture à distance et en temps réel des consommations d’eau, favorisant ainsi une
gestion plus efficiente et plus réactive du réseau.

Pour mettre en œuvre ce service, la SEMEL, via son partenaire Birdz (société Iléo),
doit  procéder  au déploiement d’un réseau radio local  reposant sur deux types
d’équipements communicants :

• Des Bridges (répéteurs),  installés sur les candélabres d’éclairage public,
qui transmettent les données issues des compteurs communicants ;

• Des  Gateways  (passerelles),  implantées  sur  des  points  hauts  de  la
commune,  qui  relaient  les  données  vers  le  système  d'information
centralisé de la SEMEL.

La mise en place de ces équipements nécessite la signature de deux conventions
d’occupation temporaire du domaine public  communal,  dont  l’une constitue le
renouvellement de la convention antérieurement établie dans le cadre de l'ancien
contrat de délégation.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De valider  les  conventions  d’occupation  temporaire  du  domaine  public
établies  entre  la  commune  et  la  SEMEL  /  Birdz  pour  l’installation  des
équipements nécessaires au télérelevé des compteurs d’eau potable ;

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions ainsi que tous
les documents y afférents ;

• D’inscrire au budget communal les recettes issues de la redevance perçue
au titre de l’occupation du domaine public pour ces installations.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Carole CASIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS




































































